
MON 1. HUR AC AD IF N2 G}

Tableau financier du comté de BANK OF MONTREALKent, 1917
J V

PLUS DE 100 ANS D’EXISTENCE
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Répartition

Affaires de Banque par poste
Pour les Cultivateurs.

Les cultivateurs apprécient 
toute l’accommodation de 
notre système d'affaires de 
banque par poste. Ils peuvent 
déposer et retirer l’argent, 
avec la même facilité et 
la même sécurité que s'ils 
le faisaient en personne.
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Organe des populations françaises des provinces maritimes. 

Parait le jeudi de chaque semaine.
ABONNEMENT

Un-an, $1.00; 6 mois, 50c. Payable d'avance. On exige $1.25 par an 
quand il n'est payé qu’à la fin de l’année.

Pour les Etats-Unis l’abonnement est de $1.25 par année et invaria- 
blement payable d’avance:•

ANNONCES
Première insertion, 10c. par ligne. Pour chaque insertion subséquen 

te, 2c. par ligne.
Impressions de toute sorte exécutées à bref délai et A prix raison 

nables.
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G. E. RORIDOUX,P E. ROBIDOUX,

V Editeurs-propriétaires, — — Shédrae. N B.

a Banque Provincialer
les jours, apporte de nouvelles recrues 
aux casernes, ci gu ajoute nombre 
de ceux qu’y amène la police fédérale.

Le bureau de révision médicale est 
aussi supposé ajouter au nombre des 
recrues en classant un plus grand nom- 
bre d’hommes dans la catéirorie A.

Le 2 février iJ y avait devant les tri-

Carvell a oublié le 
passé

LAvis du gouverne
ment

L'AIDE DES FILLES ET DES GARCONS
Soixante - tu • garcons et- filles en 

Cana la, ont cultivé Tannée dernière 1

devra fournir ces produits aux consom- 
mateurs de la faeen la plus dreete p — 
sible, en évitant tout retard déraisonna- 
ble. La revente dans le même comme r- HAidans les jardins, des légumes qui ont

DU CANADA/ 
c

ce sans justifleation suffisante surtout , év. l. . , environ 8125 000
si le résultat doit être une augmenta-

Cette
année cette culture" devrait, être 
moins triplée Prix

R
tion dans les prix courants au marchin1 
de détail ou au consommateur - ra con- 
sidérée comme une pratique malhonne- 
te.

15. Le porteur d’une licence ne devra 
pas acheter, vendre, emmagasiner ou 

manier autre me ni ou faire le eccumerce 
d’aucuns produits alimentaires dans le, 
but d’augmenter les prix d’une façon 
déraisonnable, ou d’imposer une res- 
triction sur ces produits, ou de mon po- 
liser, scit d’une façon locale ou géné- 
rale aucuns de ces produits.

16. Le porteur d’une licence ne de- 
vra pas détruire aucuns produits et ne 
devra pas commettre de gaspillage, ou 
permettre des détériorations qui pour- 
raient être éviées en rapport avec la fa-r 
brication la distribution ou la vente 
d’aucuns produits de boulangerie.

17. Le porteur d’une licence ne 
pourra pas, sans le consentement écrit, 
du Contrôleur des Vivres pour le Cana-| 
da, ou de son représentant autori sé, 
avoir en main ou avoir en possession ou 
sous contrôle par contrat on autre ar-, 
rangement, en aucun temps, de la fleur 
en une quantité excédant les besoins 
raisonnables de son commerce, requise 
pour lui pour une période de trente 
jours. Pourvu: cependant, que cette 
règle n’empéche pas le porteur d’une 
licence d’avoir en transit assez de fleur 
pour maintenir le stock du porteur de 
a licence, ‘dans la proportion ici pres. 
crite. ‘‘
; 18. Le porteur d’une licence ne devra 
pas reprendre du pain ou autres pro 
duits de boulange ries, eu faire tels 
paiements, ou accorder un crédit, à au-

L'ANCIEN LIEUTENANT DE LAURIER ordre No. 16. a ouvertVEUT QU'ON S’OCCUPE DE LA bunaux locaux ou d’appel, t compris
ENTAILLEZ LES ERABLES

Que tous les fabricants de sue ne et 
de sirop d’érable se mettent immédiate. 
ment .1 l’oeuvre pour se préparer à fai- 
re du strop et du sucre d’érable. On 
sait qu . n grande rat et de sua 
(re de cane et de betterave dans le 
monde entier, et le temps est opportun 
pour augmenter la production du sucre 
et du sirop d’érable.

4 B
Ottawa, 15 février 1918.

celui du juge suprême d’appel, 55,165 
demandes d’exemption. De ce nombre

V LA PROSPERITE 28,683 figuraient devant les tribunaux
-------- :------ d’appel de la province de Québec, et

LE CANADA N’A JAMAIS ETE GI PROS- % 597 devant iss tribunaux locaux de feur de novembre -917, il est entre eu

QUERRE.

UNE SUCCURSALE A BATH IURST, N. B.
EDIFICE McKENNA, RUE FRONT.

Aurèle Allain, Gérant.

Attendu que par un Arrêté en Con- 
«il, No. 3244, on date du quinzième

tres choses pourvu due le Contrôleurcette province.
Les juges et les tribunaux

PERE, DIT LE MINISTRE. HAIdes Vivres peut défendre a aucune per- 
sonne de manufacturer ou de vendre 
atreun a vivres ou produits alimentaires 
désignés par lui, sans avoir obtenu une 

licence, et peut annuler aucune licence 
pour la violation d'aucun règlement nu 
ordre.

En conséquence de quoi, j’ordonne 
par les présentes :

1. nue.des et après le 1er jour de 
mars 1918, aucune pefiti nne,. firme ou 
corporation, faisant usage de cinq ba- 
rils de fleur par mois ou plus, pourra 
fabriquer, du pain, des gâteaux où au-

ont reçu
l’ordre d'en flinrA. MONTREAL

Montréal, 19. L‘hou. Frank Carvell, 
ministre des: Travaux Publies, a parlé 
hier soir, devant le Canadian Club, sur 
les problèmes et les responsabilités 11- 
nancières, que les Canadiens devront 
affronter pour les quelques années à 
venir, par suite de leur participation i 
la guerre actuc He. II a fait voir lés som [ 
lues énorm a, dont le Canada avait he- 
soin pour tes fins de guerre, al un mon- 
tant de $800,000,000 sera neessa re pour 
eette annéo seulement. La dette natio 
nale va nécessairement être augmentée 
considérablement, et il importe que tou
tes les énergies soient consacrées vers 
un même but savoir gagner la guerre 
et pratiquer l'éec nomie 1'1 plus stric- 
te.

Lhe no Carvell, a parlé de lu prospé- 
rité du pays, malgré bs temps difficile, 
4 a l.'f la marquer avec quelle facilité 
les derniers emprunts de guerre cana

au plus vile possible
Prixavec ces demandes et l’on espère que 

ees instructions seront suivies:
Clest dans la province de Québec que 

le nombre d’appels est le plus grand. 
Les autorités militaires prétextent que 
cela est dû an trop grand nombre d’ex- 
emptions et A leur impartialité dans 
l’application de la loi militaire.

Le nombre comparativement peu 
élevé des conscrits appelés dans la pro- 
vince de Québec est dû au fait que ceux 
seulement qui n’avalent pas demandé 
l’exemption ou dont la demande- avait 
été refusée p uvaie ni être appelés. i

Le jugement des appels par le jugé 
suprême pour les appels sera haté 
quand cela sera nécessaire par la no 
mination sur recommandation du juge 
upréme des appels, de juges qui l’ai- 

deront à disposer le plus vite possible 
de - causes attendant un jugement.

Un bureau médical a, été établi dans 
chaque district, dans lé but de réexa-

LA GLACE
En faisant votre provision de glace 

Cf hiver vous permettrez au proprié 
taire de glacières de disposer de plus 
de , eet pour les entrepôts frigoria ; 
ques où l’on conserve ra certains pro- 
duits alimentaires destinés à nos sol-| 
dats ou à nos alliés.

SUCCURSALES DANS LA PROVINCE :
PANM. P. E. Moreault, Gérant.

“ J. H. Bourgouin,
Caraquet, 
Edmunston,

Moncton,
St-Jean, 
Norton,

44

Prixtres- produits de pâtisserie pour les 
vendre, avant l’avoir
nu du Contrôleur des Vivres, une II- 
cence- qui s’appellera "licence de bout- 
langer", excepté les hôtels, les restau- 
rants qui ne font du pain que pour les 
clients de leurs établissements et non 
pas pour être vendu au comptoir.

2. Que toutes applications pour telles 
licences devront être faites d’après la 
Formule No. 5 ci-incluse.

3. Que toutes licences expireront le 
31 décembre de chaque année.

4. Dès et après le premier jour de 
mars 1918, aucun boulanger ne fera du 
pain, des "rolls", des patisseries ou au- 
Ires produits de boulangeries, en se 
servant de la farine de blé autre que la 
farine à pourcentage fixe, tel que pres- 
crit dans les Ordres du Contrôleur des 
Vivres, numéros onze et quinze, sans 
une perntission par écrit du Contrôleur 

des Vivre*.
5. Le porteur d’une licence ne pour- 

ra fabriquer du pain et l’offrir en vente 
que des poids suivants spécifiés et de 
la manière suivante, savoir:

Dans la province de la Colombie-Bri- 
tannique, 18 onces, mais ne devant pas 
excéder 19 onces.

Dans la province, d’Alberta, Saskal- 
chewan, 20 onces, Anais ne devant pas 
excéder 21 onces.

Dans la province de Manitoba, 16 et 20 
onees, mais ne devant pas excéder 17 et 
24 onces respectivement.

Dans la province de Québec, 21 onces, 
mais ne devant pas excéder 25 onces 
excepté la ville de Hull, le village de, la 
Gatineau et le village d’Ayhmer. ou les 
poids sont de 1.2 et de 24 onces, mars 
ne devant pas excéder 13 onces et 23 on- 
ces respectivement.

Dans les trois provinces • nn les souk 
le nom de Provitices Maritimes", 24 on- 
e *, mais ne devant pas • xeé de r 25 on

44Les dépenses de 
M. Laurier

J. E. St-André,
D. W. Harper,

44

«44.

M. L. J. Melanson, Pro-Gérant.
PENDANT SA DERNIERE CAMPAGNE 

ELECTORALE DANS LA VILLE 
D’OTTAWA. PAN 

Prix
Noua sollicitons respectueusement votre encou- 

ragement et votre patronageOttawa, 20. La campagne éloators, 
le . si Mai i ..,- M Mc

n, dans la ville d’Ottawa, a coû: 
lé 38.1 42 et les dépenses allouées 
étaient, de 88 160

Cette somme d’argent a été dépensée 
pour les circulaires, les annonces et. le 
louage des salles. x

diens avaient été effectués, rein r ceux qui ont été déclarés inaptes
"Nous ave n prélevé $400 000.000 phys uem nt, • I dans tous les cas par- 

en quinze jours, a-t-il dit, et si nous tienliers où il > i lieu de douter de la 
revenons demander la même somme en raison fondée de l’exemption au point 
€ ( p , Ambre prochain, nous l’obtiendrons de vue de l’inaptitude physique.
avec la même facilité." L’orateur a été Le petit nombre de conscrits qui ont 
souvent applaudi et son discours a été reçu l’ordre de se rapporter à Halifax 
fort goûté est dû à l’ajournement de l’appel pour

Au point de vue politique M. Carvell le district No. 6 en égard au terrible dé- 
a dit qu’il n’en discutait pas. ne s’oc astre d Halifax-.g 
eupant pas du passé et ne pensant qu’à Le rapport se termine par un tableau 
l’avenir. Des erreurs du passé, il a dib comparatif du nombre des recrues 
(d’il fallait faire, un tout compact et ne pour les divers districts militaires, que 

penser ou’à les réparer, sans oublier voici:

IMP«pin détailleur pour du pain non vendu 
ou autres produits de boulangeries, non 
vendus, non plus que le porteur d’une

04 produits de boulangeries pour <1 an 
tre pain ou produits de bouaingertes 

qu’il a vendus.
19. Le porteur d’une licence ne devra 

émettre, ou rendre public, des prix du 
marché, ou faire aucune déclaration à 
qui que ce soit au sujet des produits 
alimentaires, lesquelles déclarations ne 
peuvent être vérifiées soit par ses pro- 
pres livres ou par les rapports des au- 
tres porteurs de licences, et ne devra 
pas faire d’autres déclarations erronées 
qui peuvent avoir pour résultat de faire 
augmenter les prix d’ancuns produits 
alimentaires.

2.0. Le porteur d’une licence devra 
placer sur chaque contrat, commande, 
acceptation de commande, facture, lis 
lé de prix et autres, émis ou signés par 
lui. - les mots ' Numéro de licence du

Vivre pour I Can la

porteur d’une licence ne devra avec 
connaissance de cause acheter aucuns 
produits alimentaires ou acheter tel- 
produits pour aucune personne qui des 
vrai avoir une licence d’après les or 
dres émis plus fard à moins qu cette 
personne ne *. soit procurée 1/ Le il

:
de la présente règle.

21. Que les impôts suis ints seront 
attachés à une licence pour fabriquer 

des produits des boulangeries ;
Quand la vente ne dépasse pas

Quand la vinie ne dépasse pas
$50,000 par année . . ... 10.00 

Quand la v rte ne dépasse P
stoo 000 par anney . . 15.00

Quand la vente ne dépasse pas 
$200,000 par année .... 30 00

Quand: la vente ne dépasse pas
4 s (00 000 par année ... . 10 08

L’édifice sera prêt en 
1918

Prix

que h i dire usions il * problème n du 
jour rendaient absolument insignifian -

Ordre de 
se rap- 
porter.

. 1.291 
6,160

. . 1.585

.. 2,231
.1.551

.291

Ottawa, 15. Les travaux de cons- 
truction de la nouvelle Chambre des 
Communes sont tellement avancés que 
l’automne prochain on pourra entrer 
dans l’édifice et aménager environ qui 
tre-vingt bureaux, 11 est probable que 
la session de 1918 1919 aura lieu dans 
f nouvel édifie

»tes ces erreurs sur dès quest ons qui Districts.
I—London . .

Enrôlés 
1.195 
5,238 
1.236 
1,669

97 
217 
978

2.225 
£.337 
1.497
1.147

n’ont plus d’iniportance aujour Ihui

CAIe-, Toronta . . 
3--Kingston .
i Montréal . ,
5- Québec
6- Halifax . .

Le vote militaire en 
faveur des unio-

PrixNOUS AVONS RECU NOTRE LIGNE COMPLETE DE MAR
CHANDISES D AUTOMNE ET IL NOUS FAIT PLAISIR D’INVI- 

TER LE PUBLIC A VENIR LES VOIR AVANT D'ACHETER AIL- 
LEURS. NOTRE ASSORTIMENT DE MARCHANDISES SECHES. 

HABILLEMENTS, CHAPEAUX, CASQUES, CHAUSSURES ET 

SOULIERS, QUINCAILLERIE, FOURNITÉRE, FARINE, NOUR- 

RITURE D’ANIMAUX, ETC., EST COMPLET COMME PAR LE 
PASSE.

NOUS VOULONS ACHETER 6000 PAIES DE BAS QUE 
NOUS PAYERONS LE PLUS HAUT PRIX DU MARCHE.

7 St Jean . N B . . 1.121 
10-—Winnipeg . . . . 2.872 
11 Vancouver . A . 1,750

nistes 12 Régina . . . . 1,869
! 13 Calgaré . . . , 1,283

Totaux . ... 20.607 16.786 ETCOttawa, 20 La compilation du Vote 
militaire sur la continent Nord Améri! 
cain en autant qu s’agit de la ville 
d Ottawa, démontre que les soldats ont. 
voté, en faveur d . randidals victo 
eus, M. N. E. Fripp etie Dr J. 1 Cha 
bet dans les pr p, A as de 8 et 9 à 1 
le bulletins militaires .a- T. Allusi n 
des, voter juilitaires d’outre mer attri- 
bués a offawa sont repartis comme 

suit. Fripp 935 Chabot 899, Sir Wil1 
frid Laurier 150, H. H MeGiverin 141. 
Bulletins rejetés 55

Dans ta comté de Ru -.U, le candi. 
dat du gouvernement d’Union M. D. •. 
Merkely, a obtenu 77 voles militaires: 
le cantidal victorieux Thon Charles 
Murphy, a recueilli 17 votés.

SYNOPSIS OF CANADIAN NORTH
WEST LAND REGULATIONS

The sole head of a family, or any. 
male over 18 years old, who was al the| 
commencement of the present war, and 
has since continued to be, a British 

object of an a 
neutral country, may homestead a quar- 
ter-section of available Dominoin Land: 
in Manitoba, Saskatchewan or Alberta,I 
Applicant must appear in person at Do-! 
minion Lands Agency or Sub-Agency f-u 
District. Entry by proxy may be made‘ 

1on certain conditions Defies — Six| 
months residence upon and cultivationj 
of land in each of three years.

In certain districts a homesteader 
may secure an adjoining quarter section. 
as pre-emption. Price $3 00 per acre 

es —Reside six months in each of 
three years after earning homestead pa- 
tent and cultivate 50 acres extra May 
obtain pre-emption patent as soon as 
homestead patent on certain conditions:

A settler after obtaining homestead, 
patent. If he cannot secure a pre-emp-! 
tion, may take a purchased homestead 
in certain districts. Price $3.00 perI 
act 2. Must reside six months in each. 
of three years, cultivate 50 acres and 

use worth $300. 00.
Holders of entries may count time "of; 

employment” as farm labourers in Cam 
nada during 1917, as residence duties 
under, certain conditions..

When Dominion Lands are advertised, 
or posted for entry, returned soldiers 
who have served overseas and have 

day priority in applying for entry al 
local Agent’s Office but not Sub-Agen- 
cyk. Discharge paper’s must be pre-, 
rented to. Agent

w. w. CORY,

L’ouvrier canadien est 
libre

Pri%

Les poids spécifiées phis haut devront 
Airesdes poids net, de "rolls ’ non ente- 

ppés. douze heures apuré, avoir été 
nits et quand les pains sont cuits dou 

ales, cha lue pain, quand il sera séparé 
a vra avoir le poids requis par ce n aie 
ment.

6. Le porteur un licence pourra fa 
brique r des "rolls ′ ♦! les offrir en vente 
dans les poids senten nt d 1 ont
2 onces chaque, et les dits "rolls" de 
vront être cuits dans ds mondes 1 non 
sur le hax de fourman

Les poids mentionnés plus haut de- 
vront être des poids net, de rolis" non 

nv eloppés, douze heures après avoir été 

il lux autres au qu’ils sont séparés

LE GOUVERNEMENT FEDERAL A DE
CIDE QUE NOUS N’AURIONS PAS 
LA CONSCRIPTION DU TRAVAIL 
AU CANADA.

JAMES E. WHITE. - - Shediac.

SUR LES FERMES 

ottaws 15. Il main d’osuvre cana

.-

lienne II sera pas conserite sur les 
formes ou. mur d’autres industries•

an I dire et HTA du Service 
National th ni un inventaire sur les 
comme - dispon bles an pays. Tous L - 
retumes d valent dire quelle était leur

entier - .
Il y a ni

LOI DU SERVICE 
MILITAIRE Vbocupation •• 

faire Celle
ce qu’ils consentaient à 

fois on demandera aux

par ce règlement. ",
CHsus de 16 ans ee qu’ils

Quatid eet inventaire sera termine, pains comme unité, ou de cing dourza: 
sonnes nos de rolis .omn un

que le poids minimum ou plus que

PLUS DE 30,000 RECRUES DE LA 
CLASSE "A" SONT DEJA SOUS

L’UNIFORME

DANS LA DECLARATION QU’IL FAIT 
A CE SUJET, LE PREMIER-MINIS-' Saint-Antoine

Comté Kent

$600,000 par année. , 60 00
et *5 pour chaque $50 000 additionnel 
ou fraction de ce chiffre, de la valeur 
représentée, par la vente

TRE DECLARE QU’IL N’A PAS EN- 
CORE ETE QUESTION DE L'APPEL 
DE LA SECONDE CLASSE.

Pour ci fair ' poids prescrit par les re
gise et règlements. Contrôleur des Vivre: déral et provinciaux devront apporter 

luppoint de leur coopération.
cant le pain ou les "rolls" ne devra pa- 
faire usage pour chaque baril de farine

NTNous pouvons vous vendre à Saint-Anloine 
toutes les marchandises que nous vendons

—- à SHEDIAC, - - - - - - -

huure, étroitement liée à l’augmenta.
STATISTIQUES ENCOURAGEANTES Contrôle canadien des 

vivres
1 de eent quatre-vingt-seize livres des 

nur lients suis ints en poids
Sucre Plus de 2 livres de suer 

de canne ou de b tierave, ) compt 4

lien de t production. Elle sera porte 
devant là conte renée des premiers m

0 tawa. ti Sir Robert Borden a 
donné communication, hier, du rapport 
du Conseil du Service Militaire donnant, 

mise en vigueur de la loi du service mi 
Maire i - -. / * I
. Il a en métsi temps déclaré, que le 

gouvernement n avait pas ■ nore souri.1 

rail en être qu stion pour un certain
La classe 1 e’es celle des

contenu, dans 14 lad concen 
i pondre si in en fait usage

SERVICE DES RENSEIGNEMENTS

Le droit de vote à 
toutes les femmes

Extrait de malt ou farine de malt.
Pirivs de 2 livres, si l’on emploie pas 

de mall Péquivalent en poids en su-

Graisses (soit végétables ou an - 
male., ou leurs composées). Plus

Lait 
m liquide « n son équivalent en lait 

- concentré ou an poudre. 
-

on painhases rol ne pour 
pas ajouter de sucre ou de mations *

4
Y

RARETE D’ENGRAIS ALIMENTAIRES
/
Prothe rr priés lent de la commissi n

Quon en donne seulement aux chevaux 
qui travaillent .II est entendu que tous 
les chevaux uni ne pourront étr en 
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